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En cas d'acceptation de ce projet, un projet final, établi sur la base des observations reçues, sera 
soumis en parallèle à un vote d'approbation de deux mois au sein de l'ISO et à un vote formel au sein 
du CEN. 
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Avant-propos Européen 

Le présent document (prEN ISO 16119-2:2010) a été élaboré par le Comité Technique CEN/TC 144 
“Tracteurs et matériels agricoles et forestiers”, dont le secrétariat est tenu par AFNOR. 

Ce document est actuellement soumis à l’Enquête CEN. 

Le présent document a été élaboré dans le cadre d'un mandat donné au CEN par la Commission Européenne 
et l'Association Européenne de Libre Echange et vient à l'appui des exigences essentielles de la (de) 
Directive(s) CE. 

Pour la relation avec la (les) Directive(s) CE, voir l'Annexe ZA, informative, qui fait partie intégrante du présent 
document. 

Le présent document est destiné à remplacer l’EN 12761-2:2001. 
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Avant-propos 

L'ISO (Organisation internationale de normalisation) est une fédération mondiale d'organismes nationaux de 
normalisation (comités membres de l'ISO). L'élaboration des Normes internationales est en général confiée 
aux comités techniques de l'ISO. Chaque comité membre intéressé par une étude a le droit de faire partie du 
comité technique créé à cet effet. Les organisations internationales, gouvernementales et non 
gouvernementales, en liaison avec l'ISO participent également aux travaux. L'ISO collabore étroitement avec 
la Commission électrotechnique internationale (CEI) en ce qui concerne la normalisation électrotechnique. 

Les Normes internationales sont rédigées conformément aux règles données dans les Directives ISO/CEI, 
Partie 2. 

La tâche principale des comités techniques est d'élaborer les Normes internationales. Les projets de Normes 
internationales adoptés par les comités techniques sont soumis aux comités membres pour vote. Leur 
publication comme Normes internationales requiert l'approbation de 75 % au moins des comités membres 
votants. 

L'attention est appelée sur le fait que certains des éléments du présent document peuvent faire l'objet de 
droits de propriété intellectuelle ou de droits analogues. L'ISO ne saurait être tenue pour responsable de ne 
pas avoir identifié de tels droits de propriété et averti de leur existence. 

L'ISO 16119-2 a été élaborée par le comité technique ISO/TC 23, Tracteurs et matériels agricoles et 
forestiers, sous-comité SC 6, et par le comité technique CEN/TC 144, tracteurs et matériels agricoles et 
forestiers en collaboration. 

L'ISO 16119 comprend les parties suivantes, présentées sous le titre général Matériel agricole et forestier — 
Pulvérisateurs et distributeurs d'engrais liquides - Protection de l'environnement: 

⎯ Partie 1: Généralités 

⎯ Partie 2: Pulvérisateurs à rampe horizontale et similaires 

⎯ Partie 3: Pulvérisateurs pour arbustes et arboriculture et similaires 

NOTE Des parties complémentaires spécifiques doivent être rédigées comme indiqué dans l’Annexe A de la partie 1. 
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1 Domaine d'application 

La présente norme établit les prescriptions et les méthodes de vérification correspondantes pour la 
conception et les performances des pulvérisateurs à rampe horizontale et similaires, comme défini en 3.1, 
dans l'objectif de réduire les risques de contamination de l'environnement. 

Cette partie s'applique avec l’ISO/DIS 16119-1:2010 qui contient les exigences générales applicables aux 
machines pour l'application des pesticides et engrais liquides. 

NOTE Les prescriptions s'appuient sur les méthodes d'essai figurant dans l'ISO 5682-2:1997, développées 
principalement pour les pulvérisateurs à jet projeté. Pour d'autres pulvérisateurs, d'autres méthodes d'essai et/ou critères 
d'acceptation peuvent être nécessaires. Ceci fera l'objet d'une étude ultérieure et d'un éventuel amendement à cette 
norme. 

2 Références normatives 

Les documents de référence suivants sont indispensables pour l'application du présent document. Pour les 
références datées, seule l'édition citée s'applique. Pour les références non datées, la dernière édition du 
document de référence s'applique (y compris les éventuels amendements). 

ISO 4102:1984, Matériel de traitement agropharmaceutique — Pulvérisateurs — Filetages de raccordement 

ISO 4254-6:2009, Matériel agricole — Sécurité — Partie 6 : Pulvérisateurs et distributeurs d'engrais liquides 

ISO 4287:1997, Spécification géométrique des produits (GPS) — Etat de surface — Méthode du profil — 
Termes, définitions, et paramètres d'état de surface 

ISO 4288:1996, Spécification géométrique des produits (GPS) — Etat de surface — Méthode du profil — 
Règles et procédures pour l'évaluation de l'état de surface 

ISO 5682-1:1996, Matériel de protection des cultures — Equipements de pulvérisation — Partie 1 : Méthodes 
d'essai des buses de pulvérisation 

ISO 5682-2:1997, Matériel de protection des cultures — Equipements de pulvérisation — Partie 2 : Méthodes 
d'essai des pulvérisateurs à jet projeté 

ISO 5682-3:1996, Matériel de protection des cultures — Equipements de pulvérisation — Partie 3 : Méthode 
d'essai des systèmes de régulation du volume/hectare des pulvérisateurs agricoles à jet projeté 

ISO 9357:1990, Matériel de traitement agropharmaceutique — Pulvérisateurs agricoles — Volume nominal du 
réservoir et diamètre du trou de remplissage 

ISO 13440:1996, Matériel de protection des cultures — Pulvérisateurs agricoles — Détermination du volume 
du résidu total 

Matériel agricole et forestier — Pulvérisateurs et distributeurs 
d'engrais liquides — Protection de l'environnement — 
Partie 2: 
Pulvérisateurs à rampe horizontale et similaires 
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ISO/DIS 16119-1:2010, Matériel agricole et forestier — Pulvérisateurs et distributeurs d'engrais liquides — 
Protection de l'environnement — Partie 1: Généralités  

ISO 21278-1:2008, Matériel de protection des cultures — Incorporateurs — Partie 1 : Méthodes d'essai 

ISO 21278-2:2008, Matériel de protection des cultures — Incorporateurs — Partie 2 : Exigences générales et 
limites de performance 

ISO 22856, Matériel de protection des cultures — Méthodes de mesurage en laboratoire de la dérive du jet — 
Souffleries  

ISO 22866, Matériel de protection des culture  — Mesurage de la dérive du jet au champ  

3 Termes et définitions 

Pour les besoins du présent document, les termes et définitions donnés dans l’ISO/DIS 16119-1:2010 ainsi 
que les suivants s'appliquent. 

3.1 
pulvérisateur à rampe horizontale et similaire 
pulvérisateur conçu pour l’application de produits pesticides  ou engrais liquides sur plantes/ cultures basses, 
sous forme liquide. Ceci inclut les pulvérisateurs localisateurs. L’application est généralement dirigée de haut 
en bas vers la cible  

3.2 
pulvérisateur localisateurs 
accessoire ou équipement spécifique du pulvérisateur qui applique des liquides en bande ou rangées pour la 
protection ou la fertilisation des cultures basses  

4 Prescriptions 

4.1 Généralités 

4.1.1 Cuve 

4.1.1.1 Surfaces 

La valeur de rugosité des parois internes et externes de la cuve doit être telle que Rz ≤ 100 μm, comme 
spécifié dans l'ISO 4287 et mesuré selon l'ISO 4288. 

4.1.1.2 Remplissage 

Les dispositifs de remplissage doivent être conçus de manière à éviter tout retour  de liquide de la cuve vers 
l'alimentation. 

Le diamètre de l'orifice de remplissage doit être conforme à l'ISO 9357. Le couvercle de l'ouverture doit être 
fermé de façon étanche de manière à éviter les débordements. 

Le volume total de la cuve doit dépasser d'au moins 5 % son volume nominal. Le volume nominal des cuves 
ayant un volume nominal supérieur à 200 l doit être un multiple de 100 l. 

La profondeur minimale des tamis d mesurée conformément à la Figure 1 doit correspondre aux valeurs du 
Tableau 1. 
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Des tamis dont la dimension des mailles doit être inférieure à 2 mm doivent être montés dans les ouvertures 
de remplissage. En outre, le (les) espace(s) entre l'orifice de remplissage de la cuve et le tamis ne doit 
(doivent) pas dépasser 2 mm (voir Figure 1). 

La capacité de remplissage de la cuve avec le tamis, lorsqu'on la remplit d'eau, doit être au moins de 
100 l/min pour les cuves ayant un volume nominal de 100 l ou plus. Pour les cuves ayant un volume nominal 
inférieur à 100 l, il doit être possible de remplir la cuve en 1 min. 

L’incorporateur doit répondre à l’ISO 21278-2. 

Tableau 1 — Profondeur minimale des tamis 

Capacité nominale de la cuve (C) 

L 

Profondeur minimale a) (d) 

mm 

C ≤ 150 60 

150 < C ≤ 400 100 

400 < C ≤ 600 150 

C > 600 250 

a) mesurée entre le bord supérieur et le fond du tamis 
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